
RÈGLEMENT

DU CONCOURS 2024 “LES NOUVELLES DES CHEVEUX BLANCS“
ORGANISÉ DU 01/09/2024 AU 01/06/2025

1 Règlement du concours :
Le concours 2024 de la Nouvelle des Cheveux Blancs est organisé par
l’association LES NOUVELLES DES CHEVEUX BLANCS, association loi 1901,
enregistrée à la sous-préfecture de Cognac sous le n° W162005852, dont le siège
social se situe 42, Grand Rue, 16220 JARNAC (ci-après « l’Association »).
“L’Association“ organise un concours d’écriture de la nouvelle, du 1er septembre
2024 au 01/06/2025 inclus, intitulé « Concours de la Nouvelle des Cheveux
Blancs » (ci-après “le Concours“), dans les conditions prévues par le présent
règlement.

2. Conditions de participation
Le Concours est ouvert à toute personne âgée de plus de 60 ans, sans égard à
son lieu de résidence, dont les nouvelles n’ont jamais été publiés par un éditeur
dans quelque pays que ce soit (ci-après “le participant“), et à l’exclusion de
l’ensemble des membres du bureau de “l’Association“ et des membres du jury.
Une seule participation (un seul manuscrit) par personne (même nom, prénom et
adresse e-mail) est autorisée.
Tout formulaire d’inscription contenant des mentions illisibles, incomplètes ou
erronées, ou tout formulaire non parvenu à “l’Association“ du fait d’événements
hors de son contrôle, annulera la participation, et ce sans que l’Association ne
puisse en aucun cas voire sa responsabilité engagée.
“L’Association“ pourra effectuer toute vérification des informations renseignées par
“le participant“, notamment la demande d’une pièce d’identité du gagnant.
Seront refusés tous les textes à caractère pornographique ou incitation à la haine,
la violence et toute forme de discrimination.

3. Modalités de participation
Pour participer au “Concours“, le participant doit :
> Compléter le formulaire d’inscription sur le site
www.lesnouvellesdescheveuxblancs.com/participer en renseignant les
informations suivantes : nom, prénom, téléphone et adresse mail et l’envoyer par
mail à l’adresse suivante : bonjour@lesnouvellesdeschevauxblancs.com ;
> cocher la case indiquant que le “Participant“ consent au traitement de ses
données personnelles et celle indiquant qu’il accepte le règlement du présent
concours ;

http://www.lesnouvellesdescheveuxblancs.com/participer
mailto:bonjour@lesnouvellesdeschevauxblancs.com


> Le manuscrit doit répondre aux conditions suivantes :
• texte rédigé en langue française
• à destination de tout public
• compter un nombre d’environ 45 000 signes (maximum 15 pages A4, dans une
mise en page standard)
• manuscrit inédit du participant, c’est-à-dire jamais publié auparavant
• texte seul, sans images
• envoyer son manuscrit par mail uniquement à l’adresse :
bonjour@lesnouvellesdescheveuxblancs.com sous la forme d’un fichier au format
word (avec l’extension .doc ; .docx ou .rtf) ou au format PDF (avec l’extension .pdf)

4. Dotation
Les 5 gagnants du “Concours“ verront leur nouvelle imprimée et 10 exemplaires
leur seront remis.

5. Sélection des gagnants
Les gagnants seront élus au terme du processus suivant :
a/ La réception des manuscrits sera clôturée 1/03/2025 ;
b/ Le Comité de Sélection de “l’Association“ lira l’ensemble des manuscrits reçus,
sélectionnera dix nouvelles finalistes parmi ceux-ci et les communiquera au jury ;
c/ Ces nouvelles présélectionnés seront lues par le jury composé de 8
personnes :
d/ En avril 2025, le jury se réunira pour délibérer et choisir les 5 gagnants
e/ Le gagnant sera informé par téléphone ou par e-mail
f/ Le nom des gagnants seront rendus publics en juin 2025.
La décision du jury sera discrétionnaire et aucune réclamation ne sera accueillie.
Dans l’hypothèse où aucun manuscrit ne serait retenu par le jury, aucune
réclamation ne pourra être reçue à ce titre.

6. Remboursement des frais de participation
Le Concours est gratuit et n’implique aucune obligation d'achat. Les frais exposés
par les participants pour leur participation au Concours, pour la connexion et/ou
la consultation de(s) site(s), pour la rédaction du texte ou pour la consultation du
présent règlement en ligne ne seront pas remboursés et restent à la charge des
participants.

7. Données personnelles
Conformément à la législation européenne et française en vigueur, l’Association
informe les participants que le traitement de leurs données personnelles est
nécessaire à :
• Leur participation au “Concours“ dans le respect du présent règlement



• La gestion du “Concours“ par “l’Association“
• L’exécution du présent règlement

• Les Données personnelles collectées directement auprès du participant sont les
suivantes : prénom et nom du “Participant“, date de naissance du Participant,
numéro de téléphone du “Participant“, adresse email du “Participant“ ; - détails
que le participant peut envoyer ou qui peuvent être compris dans les informations
transmises à travers le site.
Les traitements des données personnelles des “participants“ sont fondés sur
l’exécution du présent règlement. Les données personnelles, qui font l’objet d’un
traitement informatique, sont destinées à “l’Association“, à ses prestataires et
partenaires dans le cadre de l’organisation du “Concours“. Ces données seront
conservées par “l’Association“ pendant toute la durée du “Concours“ et pour une
durée maximale de 3 (trois) ans à compter de la fin du “Concours“.
Conformément à la législation en vigueur, chaque “participant“ dispose auprès de
“l’Association“ d’un droit d’accès, de rectification, d’effacement des données à
caractère personnel qui le concernent, d’un droit à la limitation du traitement, d’un
droit d’opposition, d’un droit à la portabilité des données et du droit de définir des
directives relatives à la conservation, à l’effacement et à la communication des
données à caractère personnel après son décès.


